
2. Nonobstant les dispositions de l'article 4, une personne physique qui est
membre d'une mission diplomatique, d'un poste consulaire ou d'une délégation
permanente d'un État contractant qui est situé dans l'autre État contractant ou
dans un État tiers est considérée, aux fins de l'Accord, comme un résident de
l'État accréditant à condition qu'elle soit soumise dans l'État accréditant aux
mêmes obligations, en matière d'impôts sur l'ensemble de son revenu, que les
résidents de cet État.

3. L'Accord ne s'applique pas aux organisations internationales, à leurs organes
ou à leurs fonctionnaires, ni aux personnes qui sont membres d'une mission
diplomatique, d'un poste consulaire ou d'une délégation permanente d'un État
tiers ou d'un groupe d'États, lorsqu'ils se trouvent sur le territoire d'un État
contractant et ne sont pas soumis dans l'un ou l'autre-État contractant aux
mêmes obligations, en matière d'impôts sur l'ensemble de leur revenu, que les
résidents desdits États.

ARICLE 27

Entrée en vigueur

1. Chacun des États contractants notifiera à l'autre État contractant
l'accomplissement des procédures requises par la législation des États
contractants respectifs pour la mise en oeuvre du présent Accord. Le présent
Accord entrera en vigueur à la date de la dernière de ces notifications.

2. Les dispositions de l'Accord seront applicables:

a) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants payés à des
non-résidents ou portés à leur crédit à partir du 1« janvier de l'année
civile suivant celle au cours de laquelle l'Accord entre en vigueur, et

b) à l'égard des autres impôts, pour toute année d'imposition commençant
à partir du l«janvier de l'année civile suivant celle au cours de laquelle
l'Accord entre en vigueur.


